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Bonjour !
Vous rejoignez aujourd’hui la Mairie de Luxeuil-les-bains pour effectuer
votre stage. 
M. le Maire, Frédéric BURGHARD, son équipe municipale et ses
agents municipaux vous souhaitent la bienvenue dans notre
collectivité.

Le but de ce livret est de vous accompagner dans vos premiers jours
au sein de notre structure et de faciliter votre intégration dans votre
nouvel environnement de travail (le personnel, les locaux, etc…)
Vous trouverez dans ce livret les informations indispensables à un bon
accueil.

N’hésitez pas à faire appel à la personne référente ou aux équipes qui
sont à votre écoute. Afin de travailler dans des conditions agréables, il
est nécessaire d’observer un minimum de règles de savoir-vivre et de
savoir-être. 
Bonne intégration parmi nous.
                                                                                  Signature
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NOUS
CONTACTER

Qu’est-ce qu’une Mairie ? 
La Mairie est une collectivité territoriale dont la mission principale est de

satisfaire aux besoins de la population locale : le service public.

https://www.ville-luxeuil-les-bains.fr

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=dfeef1d992202586JmltdHM9MTcxMDg5MjgwMCZpZ3VpZD0yM2E5MWQ4NC1mYzkwLTZjMWEtMjNjMC0wOWI3ZmQyOTZkZjAmaW5zaWQ9NTIyOQ&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=23a91d84-fc90-6c1a-23c0-09b7fd296df0&psq=luxeuil-les-bains+mairie&u=a1aHR0cHM6Ly92aWxsZS1sdXhldWlsLWxlcy1iYWlucy5mci8&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=dfeef1d992202586JmltdHM9MTcxMDg5MjgwMCZpZ3VpZD0yM2E5MWQ4NC1mYzkwLTZjMWEtMjNjMC0wOWI3ZmQyOTZkZjAmaW5zaWQ9NTIyOQ&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=23a91d84-fc90-6c1a-23c0-09b7fd296df0&psq=luxeuil-les-bains+mairie&u=a1aHR0cHM6Ly92aWxsZS1sdXhldWlsLWxlcy1iYWlucy5mci8&ntb=1
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Le Maire

Le Maire est le 1er officier municipal élu par le conseil municipal. A ce titre, il est
officier d’état-civil et officier de police judiciaire (OPJ), chargé des missions
déléguées par l’Etat. 
Ses fonctions principales sont de :

 Représenter sa commune à l'égard des tiers et exécuter les décisions du
conseil municipal
Préparer et exécuter le budget et gérer le patrimoine communal
Conclure des marchés et des contrats et représenter la commune devant la
justice
Maintenir l’ordre public et assurer la police municipale
Diriger l’administration communale et les agents de la commune

Les Adjoints

Les Adjoints au Maire sont chargés d’assumer des fonctions que le Maire leur
délègue et éventuellement de suppléer celui-ci en cas d’empêchement (dans
l’ordre du tableau du Conseil Municipal).

Les Conseillers délégués

Les Conseillers délégués ont reçu une délégation pour exercer une mission
précise auprès des Adjoints au Maire.
 
Le Conseil Municipal

Le Conseil Municipal est l’assemblée des élus représentant les habitants de la
commune. Il se concerte sur la gestion de la commune (vote du budget, gestion
du domaine public, attribution de subventions…) et adopte des délibérations. 
Le conseil municipal doit se réunir au moins 4 fois par an. Les séances sont
publiques et retransmises en direct sur Facebook. Le Conseil est présidé par le
Maire. Le nombre de membres est déterminé par le nombre d’habitants de la
commune. A Luxeuil, avec ses 6660 habitants, le CM compte 29 conseillers.

A propos 

https://facebook.com/LuxeuilMairie/?locale=fr

https://www.facebook.com/LuxeuilMairie/?locale=fr


COORDONNEES DU TUTEUR
DE STAGE

HORAIRES D’OUVERTURES AU PUBLIC

Informations utiles

lundi                       08:30 - 12h00 / 13:30 - 17:30
mardi                     08:30 - 12h00 / 13:30 - 17:30
mercredi               08:30 - 12h00 / 13:30 - 17:30
jeudi                      08:30 - 12h00 / 13:30 - 17:30
vendredi               08:30 - 12h00 / 13:30 - 17:30
samedi & dimanche          Fermé

Nom : BARBIER Marie-Laure
Fonction : Assistante de direction
Grade : Adjoint administratif principal 2ème classe
Téléphone : 03.84.93.90.78 (ligne directe 117)
Portable (perso) : 06.81.27.01.57
Courriel : marie-laure.barbier@luxeuil-les-bains.fr
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DECOUVERTE DES SERVICES / ORGANIGRAMME

EXPLICATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT ET
L’ORGANISATION

DROITS ET OBLIGATIONS DU FONCTIONNAIRE  

RGPD

PRESENTATION DU POSTE DE TRAVAIL

MISSIONS CONFIEES

PRESENTATION ET VISITE DES BATIMENTS

Début du stage 
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SE RESTAURER (MAIS PAS CUISINER)

RÉCHAUFFER SON REPAS 
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La Mairie possède une petite salle de pause
 au 1er étage où il est possible de :

PRENDRE UN CAFÉ / THÉ

Vous avez également à disposition au RDC :

UNE MACHINE À CAFÉ 
UNE FONTAINE À EAU
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Se situer
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112

POMPIERS
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SAMU
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POLICE

Numéros Urgences 

Numéros Internes

Consignes de sécurité
Il est demandé au stagiaire de se conformer au règlement intérieur de la collectivité. En
cas d’absence, le stagiaire est tenu d’informer dans les plus brefs délais son tuteur,
ainsi que le service RH en contactant la mairie au 03.84.93.90.00



13

Droits
 des 

agents

Principe de
 non

discrimination

Droit de 
participation

Droit syndical

Droit de grève

Droit à la
 protection

Droit à un 
dossier

 individuel

Droit à la 
rémunération

Droit aux 
congés

Droit à la 
formation

Droit 
déontologique

Droit à la 
santé

Mes droits



Obligations 
des

agents

Obligation de
de consacrer
intégralement

à ses
fonctions Obligation de

dignité

Obligation 
d’impartialité

Obligation 
d’intégrité

Obligation de
probité

Obligation de
prévention - 
cessation des

conflits
d’intérêts

Obligation de
neutralité et
respect du
principe de

laïcité

Obligation de
secret

professionnel

Obligation de
discrétion

professionnelle

Obligation
d’obéissance
hiérarchique

Obligation de
réserve

Mes obligations
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MISE A JOUR DU LIVRET
Peggy MARTIN 
28 mars 2024
Stagiaire AD

Bon stage !...


